
PRESTDENCEDELAREPUBLTQUE DECRETN.2006-080 DU 06 MARS 2006

chargeant Monsieur Frédéric DOHOU, Ministre de la Communication
et de la Promotion des Technologies Nouvelles, de l'intérim de Monsieur
Fatiou AK?LOGAN, Ministre de I'Agriculture, de I'Elevage et de la Pêche
pour compter du lundi 06 mars 2006.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,
CHEF DU GOUVERNEMENT.

VU la loi no 90-032 du 11 décembre 1990, portant Constitution de la

République du Bénin ;

VU la Proclamation le 03 avril 2OO1 par Ia Cour Constitutionnelle des

Résultats définitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 2O0l ;

VU le Décret n'2006-O3l du27 janvier 2006 ponant composirion du

Gouvernement;

DECRETE

Article 1" : Pour compter du mardi 14 février 2006, Monsieur Frédéric DOHOU,
Ministre de la Communication et de la Promotion des Technologies Nouvelles est chargé
de l'intérim du Ministre de l'Agriculture, de I'Elevage er de la Pêche, Monsieur Fariou
AKPLOGAN, pendant son absence.

Anicle 2 : Le présent décret sera publié auJournal Officiel.

Fait à Cotonou, le o6 ars 2406

par Ie Président de la République
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement

Mathieu KEREKOU
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